
CONSEIL D’ADMINISTRATION
MARDI 19 AVRIL 2022

Membres présents AVELOT Maryvonne, BAUDRAND Jacky, BOISSIERE Daniel, CORDIER
Yves, COSSET Anne, DE JAEGHERE Laurence, DESMET Joelle, DIZIER
Séverine, DUPONT Anne Charlotte, FALL Maimouna,  GAUTHIER Valérie,
GEFFROY Christine, GOSSE Cédric, GROSSETETE Catherine, HAY
Nicolas, KIRCHEN Fatima, Christophe LEGRAND, LEHAIR Agnès, LEROY
Jacques, MENTRE Loic, MOUSSEL René, PARIS Jérôme, POAS Appoline,
PRIVAT Emmanuel, SAEZ Eric, SERRANO Didier, VIALAT Jean-Philippe.

Invités à titre
consultatif

FRITSCH Guillaume, MANGEL David, MASSIAS Laurent, SOUIOUNOV
Sabina, ZIMMER Stéphane

Absents/
excusés

BOULEMAR Brigitte,  CHABANNES Emmanuel,COURPRON Alain, EDELGA
Fanny, FRIZZA Dominique, LESCURE Philippe,  MAZE Benjamin, MERLE
Audrey, PIVETEAU Brice

***********************
Conformément aux dispositions prévues par les statuts fédéraux adoptés par l’AG du 17 avril
2021 :

● 2.3.1.3.3. Le Conseil d’Administration est présidé par le Président de la F.F.TRI. et ne
délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres est présent.

● 2.3.1.3.4. Le Conseil d’Administration délibère, sauf dispositions particulières, à la majorité
des présents. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

● 2.3.1.2.5. Les fonctions des administrateurs prennent fin :
(...)

● Par anticipation de manière individuelle :
(...)
Lorsque l’intéressé ne remplit plus les conditions d’éligibilité applicables ;
Si l’intéressé a, sans excuse valable, manqué trois séances consécutives du Conseil
d’Administration de la F.F.TRI..
Dans ces conditions, et hors cas de décès mettant automatiquement fin au
mandat, il est déchu de son mandat par constat du Conseil d’Administration.

Plus du tiers des membres du Conseil d’Administration (CA) étant présent, le Président ouvre la
séance et souhaite la bienvenue aux participants.

***********************

1. Arrêté des comptes 2021 et proposition d’affectation du résultat 2

2. Projet de budget prévisionnel 2022 5

3. Rémunération du mandat social de président 6

***********************
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1. Arrêté des comptes 2021 et proposition d’affectation du résultat

Les comptes 2021 sont présentés :
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Le BE s’est prononcé à l'unanimité pour l’arrêté de principe des comptes 2021 et propose au
Conseil d'Administration et à l’Assemblée Générale d’affecter l’excédent 2021 (119 508€) de la
manière suivante :
● 70.000€ en réserves pour projet “Primes médailles olympiques /

paralympiques”

● 49.508€ au report à nouveau pour consolider les fonds propres.

Les comptes doivent être arrêtés par le Conseil d’administration avant d’être approuvés par
l’assemblée générale.

Le Conseil d'Administration arrête les comptes 2021 à l'unanimité et valide à
l’unanimité la proposition d’affectation du résultat.
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2. Projet de budget prévisionnel 2022

Le Président GOSSE rappelle que le budget prévisionnel 2021 avait été validé avec une balance
négative de 300.000€, que la F.F.TRI. était prête à puiser dans ses fonds propres, mais que cela
n’a finalement pas été nécessaire. Pour autant, il précise que les investissements prévus en 2021,
notamment au niveau des embauches, sont programmés en 2022, et qu’il convient de mobiliser
une partie des fonds propres en 2022.

Le projet de budget prévisionnel tel que présenté, intégrant également une enveloppe de
300.000€ destinée à alimenter un dispositif de convention d’objectif avec les ligues, est présenté
avec une balance négative de 326 041€.

Le CA valide le projet de budget prévisionnel 2022. Ce projet sera présenté à
l’Assemblée Générale du 28 avril 2022.

PV 20220419 DU CA DU 19/04/2022             Cédric GOSSE – Président Didier SERRANO – Secrétaire Général 5



3. Rémunération du mandat social de président

Le Président GOSSE remercie le CA du 12 mars dernier qui a validé le fait de revaloriser la
rémunération du mandat social à hauteur de 66 840€ brut/an, correspondant à 100% d’un ETP
(contre 40% actuellement).

Toutefois, compte tenu des efforts budgétaires réalisés par l’ensemble des secteurs fédéraux, il
propose d’adopter la proposition initialement formulée par le BE du 13 décembre 2021, à savoir
une revalorisation progressive sur 3 ans (70% d’un ETP en 2022, 85% d’un ETP en 2023 et
100% d’un ETP en 2024).

Après débat, le CA accepte de revenir sur sa décision du 12/03 et adopte la
proposition de revalorisation progressive en 3 étapes, en prévoyant un complément
de salaire (cf tableau ci-dessous) si le résultat de l’année est supérieur à 0 :

Rémunération annuelle de base Complément si le résultat de l’année
est > 0

2022 base 70% d’un ETP : 46 788€ brut/an

Calcul =
26 736 € x 70%

40%

La rémunération annuelle est complétée de
20.052€ brut pour arriver à l’équivalent de 66
840€ brut/an (100% d’un ETP)

2023 base 85% d’un ETP : 56 814€ brut/an

Calcul =
26 736 € x 85%

40%

La rémunération annuelle est complétée de
10.026€ brut pour arriver à l’équivalent de 66
840€ brut/an (100% d’un ETP)

2024 base 100% d’un ETP : 66 840€ brut/an

Calcul =
26 736 € x 100%

40%

Non concerné

***********************

Le Président GOSSE clôture la séance et remercie les membres du Conseil d'Administration pour
leur participation.

***********************

Cédric GOSSE
Président

Didier SERRANO
Secrétaire Général
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